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Equivalence de diplômes : liste des équivalences possibles. La Commission Paritaire 
Professionnelle Cantonale (ci-après CPPC) est habilitée à déterminer d’autres équivalences. 
 
Classe 8, Fonction d’Educateur spécialisé, d’Animateur socio-culturel ou d’Assistant social :  
 
Echelon 0 :  

- Diplôme en éducation HES / ESTS 
- Diplôme, bachelor, licence ou master en pédagogie curative clinique  
- classe B1 acquise par le perfectionnement ou équivalence de diplôme dans l’ancien 

système 
 
Echelon 0, diminué de 7.5% :  

- un diplôme de niveau ES, en rapport avec la fonction : MSP, éducateur 
- un diplôme HES, HEP ou universitaire du domaine psycho-social, en rapport avec la 

fonction : MSP, assistant social, animateur socio-culturel, enseignant spécialisé, 
infirmier, enseignant, psychologue, pédagogue, sociologue 

 
Echelon 0, diminué de 15% :  

- un diplôme HES ou universitaire sans lien avec la fonction 
- un CFC 
- formation paramédicale 
- sans formation 
- formation d’éducateur ou de MSP, sans équivalence ES ou HES 
 

Classe 8, Fonction d’Educateur-enseignant :  
 

Echelon 0 :  
- un diplôme de niveau HES / ESTS ou bachelor + module complémentaire en EPS 

(Education précoce spécialisée) 
- un diplôme de niveau HES / ESTS ou bachelor + certificat d’études avancées en 

polyhandicap 
- master en pédagogie curative enseignement spécialisé 
- master en pédagogie curative clinique 
 

Echelon 0, diminué de 7.5% :  
- bachelor en pédagogie curative clinique 
- bachelor en pédagogie curative scolaire  

 
Classe 8, Fonctions de Maître socio-professionnel : 
 
Echelon 0 :  

- Diplôme MSP HES / ESTS, précédé d'une formation professionnelle 
- Classe E1, acquise par le perfectionnement dans l’ancien système 
 

Echelon 0, diminué de 7.5% :  
- un diplôme de niveau ES, en rapport avec la fonction : MSP, éducateur, précédé 

d’une formation professionnelle 
- un diplôme HES ou universitaire en rapport avec la fonction :  
 

Echelon 0, diminué de 15% :  
- un CFC 
- formation d’éducateur ou de MSP, sans équivalence ES ou HES 
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Classe 6, Fonction d’Assistant socio-éducatif :  
 
Echelon  0 : 

- Formation d’éducateur *non-ES  
 

Echelon 0, diminué de 7.5% : 
- Un CFC en lien avec la fonction (Assistant en soins et santé communautaires, par 

exemple) 
 
Classe 6, Fonction de Moniteur 

Echelon  0 :  
- formation de moniteur non-ES* 

 
Echelon 0, diminué de 7.5% :  

- un CFC en rapport avec la fonction (typographe, électricien, etc. selon la fonction 
occupée) 

 
* Par exemple délivré par l’ARPIH ou l’Ecole Pierre Coullery, avant la reconnaissance fédérale ES et n’ayant 
pas obtenu l’équivalence 
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